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DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du Président n°2019 DOB F 32 3,

Vu l’avis de la Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux,

Entendu, le rapport du rapporteur M. Cheminel au nom de la Commission des finances, des
ressources humaines et des moyens généraux,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de prendre acte du bilan de l’action départementale sur la politique égalité Femmes-Hommes ci-
annexé.

Pour extrait conforme,
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Politique : Egalité femme homme  

Objet : Action départementale sur la politique égalité femme homme 

 « Conformément aux dispositions fixées par l’article 61 de la loi du 4 août 2014 relative à 
l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, les collectivités et établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants sont dans 
l’obligation de présenter, préalablement aux débats sur le projet de budget, un rapport sur la 
situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement 
de la collectivité, les politiques qu’elle mène sur son territoire et les orientations et 
programmes de nature à améliorer cette situation. »1 

On distingue deux manières d’appréhender l’égalité femmes-hommes dans les politiques 
publiques : 
− L’approche intégrée consiste à prendre en compte la situation des femmes et des

hommes avant de mettre en place une action à destination de tous.
− Les actions spécifiques tentent d’apporter des réponses immédiates à des difficultés

rencontrées par les femmes.

Le décret du 24 juin 2015 fixe le contenu du rapport, en deux volets : 
− Un volet interne relatif à la politique de ressources humaines de la collectivité

employeuse en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes,
− Un volet territorial qui concerne les politiques d’égalité menées sur son territoire.

1. Volet interne, relatif à la politique de ressources humaines
Au 31.12.2018 les femmes représentent 68% des effectifs du Département ; elles étaient 
66% en 2016. Elles constituent 71% des agents de catégorie A, 82% de ceux de catégorie 
B, 60% de ceux de catégorie C. 

Les femmes sont très majoritaires dans les filières : médico-sociale – 92% administrative – 
86%, et culturelle – 70%.  
Elles sont par contre minoritaires dans la filière technique - 38%. 

La répartition par catégories hiérarchiques fait apparaître un taux remarquable de 50% de 
femmes au sein de la Direction générale ; l’Isère est aussi un des Départements ayant fait le 
choix d’une Directrice générale des services. Puis aux niveaux des directeurs – directrices, 
directeurs et directrices adjoints, puis chefs de service et assimilés, la proportion croît 
progressivement, jusqu’à atteindre à peu près la proportion femmes – hommes de 
l’ensemble des effectifs : 66,67% des chefs de service sont des femmes. La situation était 
très peu différente en 2017. 

La pyramide des âges fait apparaître une situation proportionnellement équivalente pour les 
femmes et les hommes employés par la collectivité, pour un âge moyen exactement similaire 
de 46 ans et 11 mois pour les femmes, et pour les hommes. 

L’âge moyen par genre de l’encadrement par niveau de responsabilité, et l’âge moyen par 
genre et par catégorie (A, B, C), est également tout à fait similaire pour les femmes et pour 
les hommes. 

Parmi les personnes qui ont bénéficié d’un avancement de grade en 2018, 62,7% étaient 
des femmes, dont 90,4 % des avancements en catégorie A, 70% en catégorie B et 57% en 
catégorie C. 

43,9% des promotions internes ont bénéficié à des femmes. Le taux était de 65,4 % en 
2017. 

1 CIRCULAIRE INTERMINISTERIELLE N°DGCS/SDFE/B1/DGCL/2017/68 du 28 février 2017 
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En 2018, 34% des femmes promouvables ont été promues, et 41% des hommes. La 
proportion est légèrement en hausse comparativement à l’année précédente : +2 points pour 
les femmes, +4 points pour les hommes. 

En 2018, 78% des femmes en catégorie A sont parties en formation au moins une fois dans 
l’année, ainsi que 74% des femmes en catégorie B et 57% des femmes en catégorie C.  
83% des entretiens professionnels ont concerné des femmes. 

Le salaire moyen net médian présente des écarts entre les femmes et les hommes, variables 
selon les catégories : + 17% en faveur des hommes en A+, +14% en A, l’écart est nul en B, 
et +11% en faveur des hommes en C. Cette situation s’est globalement légèrement 
améliorée comparativement à 2016, où les chiffres observables étaient respectivement +21, 
+13, +1 et +14%.

72% des femmes sont à temps complet, et 96% des hommes. Hors maternité, le taux 
d’absentéisme des femmes est de 7,9% et celui des hommes est de 5,7%. 

Le télétravail concerne 7,8% des femmes et 4,5% des hommes. 

2. Volet territorial, concernant les politiques d’égalité menées sur le territoire
2 .1. Approche intégrée

Soutien – accompagnement des familles monoparentales

De 1975 à 2014 en France, les familles monoparentales sont passées de 9,5% à 23,3% des 
familles. En 2015, 84% des parents en responsabilité directe2 de famille monoparentale 
comprenant des enfants mineurs sont des femmes.3 Ce mode de vie – choisi ou subi - 
constitue l’une des premières causes de pauvreté en France. Le niveau de vie moyen par 
personne au sein des familles monoparentales est inférieur d’un tiers à la moyenne des 
autres familles. Après redistribution, 20 % des familles monoparentales sont considérées 
comme pauvres au seuil de pauvreté équivalent à 50 % du revenu médian.4 Selon un récent 
rapport sur la pauvreté en France5 il apparait que 24,6% des personnes pauvres vivent au 
sein d’une famille monoparentale. On constate notamment que si les femmes en 
responsabilité directe de famille monoparentale sont 64,7% à être en activité, contre 59% 
des hommes dans la même situation, seules 69,9% de ces femmes travaillent à temps 
complet, contre 86,2% des hommes6. 

Le Département, chef de file de l’action sociale, est donc particulièrement attentif à cette 
population spécifique.  

Les familles monoparentales représentent 13,9 % des familles de l’Isère7, ce qui correspond 
à la moyenne de la Région d’Auvergne-Rhône-Alpes (13,9% au RP 2015).  
Les familles monoparentales iséroises vivent essentiellement dans les villes et leurs 
agglomérations. Elles représentent 19% des familles grenobloises et 20% des familles 
d’Echirolles, de Pont de Claix et de Saint Martin le Vinoux. Elles sont aussi 20% des familles 
de Villefontaine – plus de 17% pour l’ensemble de la CAPI – et plus de 16% dans 
l’agglomération viennoise. Mais on retrouve également de fortes proportions de familles 
monoparentales dans des zones plus périphériques et rurales comme La Mûre sur le 
Plateau Matheysin et Tullins en Pays Voironnais (20%), ou dans le Canton d’Allevard (16,7% 
des familles).8 

Les familles monoparentales représentent 13,9% des familles iséroises, mais 32,1% des 
allocataires RSA et 33% des ménages reçus en entretien au sein des services 
départementaux de proximité. Ces proportions montent même jusqu’à 37,5% des 

2 C’est-à-dire : vivant avec et prenant en charge au quotidien des enfants mineurs. 
3 Insee statistique– Tableaux de l’économie française édition 2019– Ménages familles 
4 Données INSEE 2015, in « Familles monoparentales : la progression continue » Centre d’observation de la 
société. 24.11.2017   
5 Rapport sur la pauvreté en France. 1ère édition 2018. L’observatoire des inégalités, octobre 2018 
6 Insee statistique– Tableaux de l’économie française édition 2019–Femmes et hommes 
7 Portrait social Isère 2017 – Edition 2018 – données INSEE RP 2015 
8 Portrait social Isère 2016 – Edition 20187– données INSEE RP 2014 
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allocataires RSA et 49% des ménages reçus en entretien dans le Territoire Porte des Alpes, 
pour un pourcentage de 14,5% de familles monoparentales. 

Nombre de familles Foyers allocataires du RSA Ménages reçus en 
entretien 

Familles 
monoparenta les 

Nbre Part dans les 
familles Nbre 

Part dans 
l'ensemb le des 

foyers a lloc ata ires 
Nbre 

Pourcentage /  
tota l ménages 

reç us 

TAG 18 608 16,3 3 374 29,6 4 555 29 

Porte des Alpes 8 411 14,5 1 114 37,5 1 284 49 

Isère rhodanienne 4 272 12,5 879 34,3 1 169 39 

Total Isère 47 783 13,9 7 510 32,1 11 051 33 

Source : Portrait social Isère 2017 – Edition 2018  – données INSEE RP 201 5 / RP 2016 - ODE DPM

L’aide aux aidants 

On sait maintenant que les aidants, qui accompagnent et prennent soin d’un proche âgé, ou 
porteur de handicap, sont mis en difficulté psychologique et de santé par cet engagement, 
qui corrélativement bien sûr empiète sur leur espace personnel d’autonomie et de 
développement de soi. 
Or les aidants sont majoritairement des aidantes : dans 92% des cas lorsqu’il s’agit 
d’accompagner un enfant handicapé de moins de 25 ans (la mère dans 82% des cas ; une 
autre femme pour les 10% complémentaires). Quand la personne aidée a de 26 à 59 ans, 
l’aidant est une aidante dans au moins 62% des cas. Puis lorsqu’il s’agit d’accompagner une 
personne de 60 ans et plus, les femmes représentent 57 à 58% des aidants9. Les aidants 
font en outre généralement partie de la « génération pivot », de 45 à 64 ans, qui peut 
soutenir simultanément ses enfants, ses petits-enfants et ses parents : 53,0% des aidants 
ont des enfants à charge10. 

Pour le Département de l’Isère, le soutien aux actions d’accompagnement des proches 
aidants se concrétise notamment par le financement d’actions d’information, de formation, de 
soutien social et / ou moral, et de prévention santé, pour un montant global de 47 672 € en 
2018 - 47 069,20€ en 2017 – qui a permis de financer une vingtaine actions collectives dont : 
14 lieux de rencontre et d’échanges (cafés des aidants ou groupes de paroles) ; 4 ateliers 
«Fil Mauve» ; 1 programme «Aidants, la santé parlons-en» ; 6 actions collectives 
d’information. 

Modes d’accueil petite enfance 

Par sa délibération de juin 2016, relative aux modalités de son soutien aux établissements 
d’accueil du jeune enfant (EAJE), le Département s’est engagé à soutenir les structures 
(publiques ou associatives) proposant ou ayant des projets d’accueils spécifiques afin de 
s’adapter aux besoins des familles : horaires élargis, accueils en urgence, accueil d’enfants 
de familles bénéficiaires de minima sociaux pour faciliter leurs démarches d’insertion, faciliter 
le retour à l’emploi, permettre un relais dans des situations familiales complexes, priorisation 
des familles monoparentales … 

Dans ce cadre, il soutient l’association Dépann’familles qui propose des gardes à domicile, 
pour un montant prévisionnel de 121 750€ en 2019 (104 819€ en 2018). 

9 Enquête Handicap-Santé 2008, volet ménages, Insee. DREES, et  Chiffres clés du baromètre des aidants 2017 
Fondation APRIL / Institut BVA 
10 Source DREES citée par Le Monde du 04/06/19 in « Grand âge : des réponses inégales selon les territoires ». 
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Violences conjugales et intrafamiliales 

Les conséquences psychotraumatiques des violences sur celles et ceux – parent et enfants- 
qui en sont victimes sont un enjeu de santé publique. Les symptômes présentés par les 
victimes ne sont presque jamais reliés aux violences, du fait de la méconnaissance de ces 
conséquences par les professionnels de la santé et du social.  

Les professionnels des centres de planification et d’éducation familiale (CPEF) mènent un 
travail quotidien visant à combattre les pratiques et les représentations sexistes. Les CPEF 
jouent un rôle essentiel dans le repérage et l’accompagnement des victimes de violences 
conjugales et intrafamiliales. Ils sont toutefois insuffisamment identifiés comme tels.  

Les orientations en matière de planification et d’éducation familiale (mission règlementaire 
du Département) votées lors de la séance de mai 2017, fixent les objectifs visés par le 
Département :  

− Soutenir et valoriser l’expertise des professionnels des CPEF en matière de repérage
et d’accompagnement des personnes victimes,

− Engager des actions de sensibilisation des professionnels du Département afin
d’améliorer le repérage des situations de violences,

− Faire connaître les CPEF comme lieu ressource pour les victimes, mais également
pour les professionnels du Département et les partenaires,

− Inscrire les CPEF dans les réseaux d’acteurs locaux existants et favoriser
l’émergence de tels réseaux.

Le Département conforte l’expertise des professionnels des CPEF et des sages-femmes de 
PMI, par l’organisation et le financement de sessions de formation qui se sont échelonnées 
de décembre 2018 à avril 2019, soit 28 jours au total pour environ 150 professionnel, pour 
un montant de 26 000€. 

Deux journées « techniques » de formation à l’intention des professionnels de l’action 
sociale, de l’ASE et de la PMI, traitant de l’impact et des conséquences de la violence sur les 
enfants et la parentalité, se sont tenues en novembre 2018 et avril 2019. 

Le Département impulse et soutient le travail en réseau dans ses territoires et  prépare une 
plaquette d’information à destination du grand public.  

Enfin, il apporte son soutien financier aux associations proposant un accompagnement 
psychologique des femmes victimes et de leurs enfants (104 000€ en 2019). 

Le 3 juillet 2019 le Département a signé le Protocole départemental de prévention et de 
lutte contre les violences faites aux femmes et les violences intrafamiliales en Isère 
2019-2021 dont la finalité est d’agir en synergie et mettre en œuvre de façon concertée, à 
l’échelle du département de l’Isère, les recommandations issues du 5ème plan national de 
mobilisation et de lutte contre les violences faites aux femmes. 

Le Département a en outre participé au Grenelle de la lutte contre les violences conjugales, 
le 3 septembre 2019. 

2.2 Actions spécifiques 
Promotion du sport féminin 

Le sport féminin et les valeurs qu’il véhicule auprès des jeunes filles est accentué avec des 
clubs féminins de haut niveau tels que le FCG rugby, les Amazones ou l’équipe féminine de 
football du GF38. Le plan jeunesse et le contrat d’objectifs sportifs isérois (COSI) souhaités 
et portés par le Département en partenariat avec les acteurs locaux (collectivité, associations 
sportives) s’appuient fortement sur le sport féminin et le foot en particulier pour prévenir les 
risques d’isolement et de radicalisation des jeunes filles sur les quartiers, dans une logique 
de cohésion sociale et de projet partagé.  

Il s’agit notamment de sensibiliser les jeunes femmes accueillies en MECS aux valeurs et 
aux atouts du sport en partenariat avec des clubs sportifs isérois. A échéance de 2020, le 
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dispositif du COSI va évoluer en direction d’une quarantaine de clubs phares, qui pourront 
notamment présenter des projets en relation avec le sport féminin. 

Dans le cadre de la Coupe du monde féminine de football 2019, plusieurs épreuves 
sportives se sont tenues au stade des Alpes à Grenoble. A l’occasion de cet événement, le 
Département est intervenu sur des axes en lien avec ses compétences :  

- La réalisation d’un livret sur la pratique sportive féminine en Isère : recensement et analyse
des effectifs sur tous les clubs du Département, accompagné d’un commentaire analytique
sur les évolutions des pratiques, selon les sports.

- Un appel à projets « Sport féminin », en collaboration avec la DSDEN, auprès des collèges
publics et privés de l’Isère, a permis de : sensibiliser les élèves sur la thématique de la mixité
et de la place des femmes dans le sport collectif ; valoriser le sport comme espace
d’intégration et de mixité ; donner envie aux filles de pratiquer une activité sportive à l’AS du
collège et/ou en club ; travailler autour des valeurs du sport et de la citoyenneté.

13 classes de collèges ont pu être sélectionnées pour prendre part au projet, et près de 400 
collégiens isérois ont été conviés à assister au match de la Coupe du monde féminine de 
football du 12 juin 2019, au Stade des Alpes à Grenoble. 

- Le lancement de la semaine du sport féminin le 4 mars 2019.

L’égalité femme-homme dans le cadre du Plan isérois du collégien citoyen 
(PICC) 

La volonté du dispositif est de rendre des thématiques transversales – comme celle de 
l’égalité femme – homme – concrètes pour le collégien. 
Le PICC s’appuie ainsi sur les 4 parcours de l’Education nationale, dont le parcours 
« Avenir » qui concerne la découverte des métiers et dont l’un des objectifs est de 
« dépasser les stéréotypes et les représentations liées aux métiers »  avec  la mise en place 
d’actions qui « viseront aussi à combattre les stéréotypes en promouvant l’égalité des 
chances dans les formations et les choix professionnels »  
Le Département met également à disposition des collèges une exposition intitulée « Tous les 
métiers sont mixtes » ainsi que des expositions interactives « Expo-quizz : égalité parlons-
en ? » et « Expo-quizz : égalité filles-garçons parlons-en ? ».  
Le troisième forum inter-collège a porté sur la sensibilisation à l’égalité filles garçons. 

Le choix de la parité dans la désignation des Ambassadeurs des collèges 

Le Département de l’Isère a innové avec un nouveau dispositif facilitant la transmission des 
valeurs sportives et citoyennes auprès des collégiens en créant les Ambassadeurs sportifs 
auprès des collégiens isérois.  

Deux sportifs de renom ont été choisis par le Département pour porter cette mission : Mélina 
Robert-Michon interviendra aux côtés de David Smétanine dans les classes, pour 
transmettre ces valeurs, dont la notion clef de respect. Le rôle de Mélina Robert-Michon 
auprès des collégiens est primordial car son parcours peut être source d’inspiration pour les 
jeunes, et particulièrement pour les jeunes femmes.   
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019-7651 du 25 
novembre 2019 

Arrêté relatif à la désignation des représentants du Département au comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail  

Le Président du Conseil général de l’Isère 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2012-170 du 3 février 2012 modifié relatif aux comités d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail, 
Vu l'élection du Président du Conseil départemental, lors de la séance de l'assemblée 
départementale du 2 avril 2015, 

Arrête : 

Article 1 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2019-3649 portant désignation 
des représentants de l'assemblée départementale et de la collectivité au comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail. 

Article 2 : Les représentants du Département au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail sont désignés ainsi qu’il suit : 

En qualité de membres titulaires : 

- Madame Céline Burlet, représentante du Président,

- Monsieur Fabien Rajon,

- Madame Martine Kohly,

- Madame Annie Pourtier,

- Madame Sylviane Colussi.

DIRECTION RELATIONS EXTERIEURES
Service vie des élus
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En qualité de membres suppléants : 

- Monsieur Hervé Monnet,

- Madame Louisa Slimani,

- Madame Hortense De Royer,

- Monsieur Laurent Lambert,

- Madame Murielle Giland.

Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l'Isère. 

Dépôt en Préfecture le 26 novembre 2019 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n°2019-7652 du 25 
novembre 2019 

Arrêté portant sur la désignation  
des représentants du Département au comité technique 

Le Président du Conseil départemental 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques des 
collectivités territoriales, 

Vu l'élection du Président du Conseil départemental, lors de la séance de l'assemblée 
départementale du 2 avril 2015, 

Arrête : 

Article 1 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2019-2058 portant désignation 
des représentants de l’assemblée départementale et de la collectivité au comité technique. 

Article 2 : Les représentants du Département au comité technique sont désignés ainsi qu’il 
suit : 

En qualité de membres titulaires : 

- Monsieur Pierre Gimel, représentant du Président,

- Madame Anne Gérin,

- Madame Evelyne Michaud,

- Madame Frédérique Puissat,

- Madame Agnès Menuel,

- Madame Amandine Germain,

- Madame Sylvette Rochas.
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En qualité de membres suppléants : 

- Monsieur Erik Malibeaux,

- Monsieur Laurent Lambert,

- Monsieur Hervé Monnet,

- Monsieur Alexis Baron,

- Madame Louisa Slimani,

- Madame Murielle Giland,

- Madame Hortense De Royer.

Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l'Isère. 

Dépôt en Préfecture le : 26 novembre 2019 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 22 novembre 2019
DOSSIER N° 2019 CP11 F 32 112

Objet : Mandats spéciaux

Politique : Administration générale

Programme :
Opération :

Assemblée départementale
Vie des élus

Service instructeur : DRE/SVE
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

X Autres (à préciser) Mandats spéciaux article 6532/021
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Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n° 2015SE1B3204 du 2 avril 2015
Administration générale - approuver les mandats spéciaux accordés aux conseillers généraux et
leur exécution.

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 25-11-2019

Exécutoire le : 25-11-2019

Publication le :
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2019 CP11 F 32 112,

Vu l’avis de la Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux,

DECIDE

- de prendre acte du déplacement de Madame Annick Merle, Vice-présidente du Département de
l’Isère, en charge de l’innovation, de la performance des politiques départementales et des questions
européennes qui se rendra à Paris les 26 et 27 novembre 2019 pour participer :

• à l’Assemblée Générale de l’Association Nationale des Commissions et Comités Locaux d’Infor-
mation (ANCCLI).

• à la Conférence annuelle des Commissions Locales d’Information (CLI), organisée par l’Autorité
de Sûreté Nucléaire (ASN) en association avec l’ANCCLI.

- de donner le caractère de mandat spécial à cette mission d’intérêt départemental et d’autoriser la
prise en charge des frais de transport et de mission, ainsi que des frais supplémentaires en résultant,
conformément aux spécifications prévues par l’annexe de la décision du 21 juin 2019.

- de prendre acte du déplacement de Monsieur Fabien Mulyk, Vice-président du Département de l’Isère,
délégué à la filière bois, à l’aménagement des rivières et à l’environnement, qui se rendra, pour une
durée maximale de 10 jours, dans la période du 1er au 19 décembre 2019 au Sénégal dans le cadre de
la coopération qui lie le Département à la région de Kédougou et à la Réserve naturelle communautaire
(RNC) du Boundou.

- de donner le caractère de mandat spécial à cette mission d’intérêt départemental et d’autoriser la
prise en charge des frais de transport et de mission, ainsi que des frais supplémentaires en résultant,
conformément aux spécifications prévues par l’annexe de la décision du 21 juin 2019.

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 22 novembre 2019
DOSSIER N° 2019 CP11 F 32 113

Objet : Représentations du Département de l’Isère dans les commissions admin-
istratives et les organismes extérieurs

Politique : Administration générale

Programme :
Opération :

Service instructeur : DRE/SVE
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 22 novembre 2019
DOSSIER N° 2019 CP11 F 32 113

Numéro provisoire : 995 - Code matière : 5.3

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n° 2015SE1B3204 du 2 avril 2015
Administration générale - désigner les conseillers généraux ou personnalités dans les organismes
extérieurs ou commissions internes.

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 25-11-2019

Exécutoire le : 25-11-2019

Publication le :
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2019 CP11 F 32 113,

Vu l’avis de la Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux,

Vu les articles L.3121-22 et L.3121-23 du code général des collectivités territoriales qui précisent que
le Département doit désigner ses représentants dans les organsimes extérieurs ;

Vu la décision du Conseil départemental du 30 avril 2015 procédant à la désignation des représentants
du Département dans les organismes extérieurs ;

Vu la modification des représentants du Département de l’Isère au sein de la SEM Minatec entreprises
suite à la vente d’actions ;

DECIDE

d’actualiser les représentants du Département :

en désignant Madame Annick Merle et Monsieur Pierre Gimel en tant que membres titulaires au sein
du Conseil d’administration de la SEM Minatec entreprises.

Pour extrait conforme,
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REPRESENTATION DU DEPARTEMENT
 SEM MINATEC ENTREPRISES
Contact : DGS – Service des assemblées
Date de dernière mise à jour : 5 November 2019

ENJEUX
A But et mission poursuivis par l’organisme : Elle a pour objet l’étude, l’acquisition, la 

location ou la construction et/ou tous actes nécessaires à la réalisation de projets 
immobiliers à usage industriel et de recherche, la location desdits biens immobiliers, 
l’exploitation, la gestion l’entretien et la mise en valeur par tous moyens des biens 
immobiliers construits, loués ou achetés.

A Composition et fonctionnement : la SEM est administrée par un conseil d’administration 
constitué de 18 membres dont 2 sièges pour le département. 
Le mandat des représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
prend fin lors du renouvellement intégral ou de la dissolution de l’assemblée qui les a 
désignés.
Les administrateurs doivent être âgés de 75 ans maximum. Les représentants des 
collectivités doivent respecter cette limite d’âge au moment de leur désignation.

A Implication pour le Département : Le conseil d’administration se réunit sur la convocation 
de son Président aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige et au minimum 1 fois / an 
pour l’arrêté des comptes
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 22 novembre 2019
DOSSIER N° 2019 CP11 B 17 27

Objet : Subvention en faveur des entreprises de la filière bois

Politique : Forêt et filière bois

Programme :
Opération :

Forêts et filière bois
Aides aux entreprises

Service instructeur : DAM/AFO
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations 20421/928 .......... .......... ..........
Montant budgété 550 000 € .......... .......... ..........
Montant déjà réparti 247 149,57 € .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition 97 710 € .......... .......... ..........
Solde à répartir 205 140,43 € .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
Service agriculture et forêts
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Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Finances - octroyer ou retirer des subventions, prêts et secours, bourses et allocations diverses.

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le :

Exécutoire le :

Publication le :
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2019 CP11 B 17 27,

Vu l’avis de la Commission du développement, du tourisme, de la montagne, de la forêt, de
l’agriculture,

DECIDE

• d’affecter, dans le cadre du PDR, une aide de 18 174 € à la société SEBASTIEN ARRIBERT
(Saint-Vérand), correspondant à 15 % d’un investissement éligible de 121 160 € HT ;

• d’affecter, dans le cadre du PDR, une aide totale de 21 980 € à la SARL BARTHALAY FRERES
(Tréminis), correspondant à 6.56 % d’un investissement éligible de 334 900 € HT. L’aide sera
répartie comme suit :

∘ 3 255 € pour la semi-remorque porte-bois (7.5 % de 43 400 € d’investissement total) ;
∘ 18 725 € pour l’empileuse (6.42 % de 291 500 € d’investissement total) ;

• d’affecter, dans le cadre du PDR, une aide de 57 556 € à l’EURL RENE BOIS (Chatte), corre-
spondant à 20 % d’un investissement éligible de 287 780 € HT ;

• de modifier le nom du bénéficiaire de la subvention de 14 952 € votée en commission permanente
du 31/03/2017 au profit des Etablissements Combalot en adoptant la nouvelle dénomination de
l’entreprise : SARL SCIERIE DES CHAMBARAN ;

• d’autoriser le Président à signer tout document afférent à la gestion administrative et financière
de ces aides.

Pour extrait conforme,

#signature#
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 22 novembre 2019
DOSSIER N° 2019 CP11 B 16 18

Objet : Commissions d’aménagement foncier : révision du règlement intérieur
relatif aux fonctions de Président

Politique : Agriculture

Programme :
Opération :

Aménagement foncier
Actions foncières

Service instructeur : DAM/AFO
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération n°2015SE1B3204 du 2 avril 2015

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 25-11-2019

Exécutoire le : 25-11-2019

Publication le :
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2019 CP11 B 16 18,

Vu l’avis de la Commission du développement, du tourisme, de la montagne, de la forêt, de
l’agriculture,

DECIDE

d’adopter le règlement intérieur joint en annexe qui s’imposera à chaque Président (ou Président
suppléant) de commission d’aménagement foncier.

Pour extrait conforme,
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Art. 1 Depuis la loi sur le Développement des territoires ruraux du 23 février 2005, les 
procédures d’aménagement foncier relèvent de la compétence des Départements.  

Art. 2 

Depuis le 1er janvier 2006 et en vertu des articles L. 121-3 à L. 121-8 du Code rural et 
de la pêche maritime, « la commission communale d'aménagement foncier est présidée par 
un commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal de grande instance dans le 
ressort  duquel la commission a son siège ». 

Ce commissaire enquêteur a le statut de Collaborateur occasionnel de service public 
(décret 2000-35 modifié). 

Art. 3 

L’indemnisation du Président d’une commission se fera sur la base d’heures de 
vacation. Seront prises en charge les heures nécessaires aux temps de réunions, à leur 
préparation ou à l’étude de dossiers spécifiques.  

Pour tout autre temps de travail (étude de dossiers spécifiques, groupe de travail, 
demandes particulières des membres de la commission…), il est nécessaire d’en informer 
le Département pour avis avant d’entamer le travail. 

Art. 4 

Le Président d’une commission étant choisi parmi les personnes figurant sur la liste 
d’aptitude aux fonctions de commissaires enquêteurs qui possèdent des compétences « en 
matière d’agriculture, d’aménagement foncier ou de droit de la propriété » (article R. 121-1 
du code rural), il ne pourra être pris en charge des heures de vacation pour s’approprier le 
cadre législatif et d’intervention d’une commission. 

Art. 5 

En conformité avec l’arrêté du 29 juillet 2019, l’indemnité horaire est fixée à 48 € net. Le 
montant global des indemnités versées ne peut excéder 2014€ par commissaire et par an. 

L’indemnité étant versée à une personne physique, il n’y a pas lieu de verser la TVA. Le 
Commissaire enquêteur déclarera le nombre d’heures nécessaires à la bonne réalisation de 
l’enquête. 

Les vacations allouées aux commissaires enquêteurs qui perçoivent une rémunération 
quelconque d’une administration publique sont calculées sur la base d’un taux réduit de 
moitié. 

Art. 6 

Les frais engagés par le Président d’une commission seront remboursés à partir d’un 
« état de frais » (annexe 1) et sur présentation des pièces justificatives. Pourront être pris 
en charge les frais de déplacement (barème kilométrique, péage, train) et de restauration, 
sur la base des montants indiqués en Annexe 1.Conformément au règlement des frais de 
déplacement des agents du Département effectif depuis le 1er mai 2018, les collaborateurs 
occasionnels de service public peuvent être indemnisés sur la même base que les agents 
départementaux L’état de frais sera à remettre au Département avec les pièces 
justificatives dans le mois suivant l’engagement des frais. 

Les temps de déplacement ne peuvent être indemnisés. Dans la mesure du possible, le 
covoiturage sera privilégié. 

Art. 7 Il ne sera pas produit de bulletin de salaire, les indemnités de vacation étant payées par 
mandat, au vu de l’état de frais accompagné des justificatifs. 

Art. 8 

Ce présent règlement s’applique aux présidents et présidents suppléant des 
commissions d’aménagement foncier (communale, intercommunale ou départementale). 

La présence ou le travail du suppléant ne peut avoir lieu qu’en cas d’absence du 
Président ou à la demande du secrétaire de la commission. 

 

Règlement intérieur départemental relatif aux fonctions 
de Président (ou président suppléant) d’une 

commission d’aménagement foncier  
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ANNEXE 1 

 

 
 

ETAT DE FRAIS 
DECLARATION SUR L’HONNEUR 

 
Je soussigné(e) : ……………………………………………………………………………………………… 

Demeurant : …………………………………………………………………………………………………… 

                     …………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………. 

 

Exerçant à titre principal la profession de : ………………………………………………………………… 

 

Type d’activité :  
 salarié(e) secteur privé      retraité(e) 
 salarié(e) secteur public   agent titulaire  agent non titulaire 
 
 non salarié(e), profession libérale - n° de SIRET : ……………………………………….. ……………… 
et à ce titre les rémunérations perçues au titre de mon activité accessoire, exercée pour le compte du 
Département de l’Isère.  

 feront l’objet d’un rattachement aux revenus de mon activité libérale. A ce titre elles 
seront soumises avec l’ensemble des revenus de mon activité libérale aux cotisations 
sociales au régime d’assurance maladie des travailleurs non salariés et par conséquent 
acquittées par mes soins. 
A cette fin je joints une copie de l’attestation de carte Vitale prouvant l’ouverture des droits 
aux prestations d’assurance maladie auprès du régime des travailleurs non salariés. 

 ne feront pas l’objet d’un rattachement aux revenus de mon activité libérale. A ce titre 
elles seront assujetties aux cotisations sociales du régime général de la sécurité sociale et 
acquittées par le Département. 

 
A exercé(e) à titre accessoire pour le compte du Département de l’Isère l’activité de : 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

et demande à percevoir en contrepartie la somme de : ……………….€, se décomposant comme suit : 

 Nombre d’heures de vacation dédiées aux commissions : ………………………… 

 Nombre d’heures de vacations supplémentaires : ………………..…….  
Pour quelle mission ? ………………………………………………………. 

 Remboursement kilométrique : …………..km 

 Nombre de repas : ………….. 

 Autres frais (précisez) : ……………. 
Fait à : …………………………. 
Le : …………/…………/ 20….. 

 

Signature de l’intéressé 
 
 
 
 
 Base de remboursement (arrêté du 
26/02/2019) : 
15,25€ pour un repas (si le collaborateur ne peut 
rejoindre sa résidence familiale sur la période 11h-
14h ou 19h-21h) 
 
 
 

Pièces justificatives à joindre : 
RIB personnel 
Photocopie de l’attestation carte Vitale 
Photocopie du dernier bulletin de salaire ou 
avis de la caisse de retraite 
Autre facture (trains, transport en commun….) 
 

Catégories 
(puissance fiscale) Jusqu’à 2 000 km  

Jusqu’à 5 CV 0,29 € / km 
De 6 à 7 CV 0,37 € /km 
De 8 CV et plus 0,41 € / km 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 22 novembre 2019
DOSSIER N° 2019 CP11 C 10 43

Objet :
Convention de concession de travaux publics - construction et exploita-
tion d’un ensemble immobilier d’hébergement sur le site de l’aéroport de
Grenoble Alpes Isère

Politique : Transports

Programme :
Opération :

Transports aériens
Aménagements aéroport (hors DSP)

Service instructeur : DM/SESI
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

DIRECTION DES MOBILITES
Service études, stratégie et investissements
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Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n° 2015SE1B3204 du 2 avril 2015

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 25-11-2019

Exécutoire le : 25-11-2019

Publication le :
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2019 CP11 C 10 43,

Vu l’avis de la Commission des déplacements, des routes, de l’habitat, de l’environnement, de
l’équipement des territoires, du numérique,

DECIDE

- de valider la convention de concession de travaux publics pour la construction et l’exploitation d’un
ensemble immobilier d’hébergement sur le site de l’aéroport de Grenoble Alpes Isère entre le Départe-
ment et la SPL Isère Aménagement, jointe en annexe ;

- d’autoriser le Président à la signer.

Pour extrait conforme,

Abstentions : 13 (Groupe Parti Socialiste et Apparentés)

Contre : 4 (Groupe Rassemblement des citoyens-Solidarité & Ecologie)

Pour : le reste des Conseillers départementaux présents ou représentés
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CONVENTION DE CONCESSION DE TRAVAUX PUBLICS 

VALANT AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE 

PUBLIC POUR LA CONSTRUCTION ET EXPLOITATION D’UN 

ENSEMBLE IMMOBILIER D’HEBERGEMENT SUR LE SITE DE 

L’AEROPORT DE GRENOBLE ALPES ISERE 
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CONTEXTE GLOBAL DE L’OPERATION 

 

Objectif de l’opération : 

Dans le cadre du programme de développement économique de la plateforme aéronautique de GRENOBLE-ALPES-ISERE, le 

Département de l’Isère a la volonté de promouvoir sur le foncier dont il est propriétaire dans la ZAC de GRENOBLE-AIR-

PARC, l’implantation d’activités « aéro-industrielles ». Les parcelles ‘’Bord de piste’’ du Sud-Est de la plateforme, identifiées 

pour leurs proximités avec les taxiways, suscitent déjà l’intérêt de plusieurs industriels et d’établissements d’enseignement. 

Ces projets participeront à l’ancrage territorial de l’aéroport de GRENOBLE-ALPES-ISERE, et renforceront son attractivité, 

grâce à la construction de nouvelles installations et/ou la modernisation sensible de celles déjà existantes, ainsi que son 

cadre de vie, tant des utilisateurs actuels que futurs de la plateforme. 

Conscient du peu d’attractivité actuelle de son équipement pour des opérateurs hôteliers, mais aussi de la faiblesse de l’offre 

d’hébergement indispensable à l’accompagnement des différents publics fréquentant la plateforme dans le cadre de ce 

développement en devenir, le Département de l’Isère souhaite faire réaliser sur un terrain lui appartenant à l’entrée de la 

partie commerciale de l’aéroport, une résidence de type hôtelier, pouvant recevoir des utilisateurs ou des salariés de la 

plateforme, pour des courts, moyens ou longs séjours. 

 

 

Calendrier prévisionnel : 

Etudes et consultations d’entreprises : 2020/2021 

Travaux :    2021/2022 

Mise en service :     2022 

 

 

 

À la suite de rencontres avec des acteurs économiques, tant privés que publics, avec des organisations professionnelles, avec 

des établissements d’enseignement ou de formation, ….., le présent document qui constitue le Programme contextuel se 

rapportant à la construction du pôle « Hébergement » tel que résumé ci-dessus, a été élaboré par Isère Aménagement, en 

concertation étroite avec l'ensemble des acteurs concernés, sur la base des réunions qui se sont déroulées avec : 

• Les Services du Département de l’Isère 

o Monsieur Erik MALIBEAUX, Directeur Général Délégué des Services 

o Monsieur Marc ROUX, Chef du Service Mobilité et Etudes Stratégiques 

o Madame Betty BOUIN, Chargée de Mission 

• Les Services de Bièvre Isère Communauté 

o Monsieur Jean Claude BATRIAUD, Directeur Général des Services 

o Madame Deborah CAPALBO, Directrice du Service Economique  

• Société Biming 

o Monsieur Vincent ROULLEAU, Gérant fondateur 

o Monsieur Baptiste SALINA, économiste 

• Elégia - Isère Aménagement : 

o Monsieur Jean-François CLAPPAZ, Chargé du Développement Economique de la Plateforme Aéroportuaire 

Grenoble-Alpes Isère 

o Alexandre JOST, Directeur du service construction. 
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o Heïdi RIVOIRON, Chargée de projet – Programmiste 

 

Ce document recense les besoins à satisfaire et les exigences pour la réalisation du projet sur le site sans induire de solutions 

architecturales. 
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1. PRESENTATION DU PROJET – « IMMOBILIER D’HEBERGEMENT » - OBJET DU PROGRAMME 
 

1.1. Les besoins initiaux 

Le Département de l’Isère  

Le Département de l’Isère est propriétaire de l’aéroport international Grenoble-Alpes-Isère depuis 2004. L’aéroport 

international est géré actuellement dans le cadre d’une délégation de service public confié à la SEAGI (Groupe Vinci Airport)*.  

Le terrain concerné, d’environ 15.000 m² est situé à l’entrée de la plateforme, dans le périmètre de la délégation de service 

public. 

Dans le cadre du développement du Pôle Aéroportuaire, le Département de l’Isère a décidé de profiter de la non-utilisation 

de cet espace par le délégataire, pour y construire un bâtiment ‘’Hébergement’’, proche des voies de communication (Axe de 

Bièvre), des services et commerces de la Ville, et de la zone d’activité Grenoble AIRPARC. 

 

1.2. Présentation du projet 

Le pôle « Hébergement » du projet- consiste en la construction d’un ensemble immobilier d’hébergement permettant 

d’accueillir les fonctions suivantes : 

• Hébergement (de courtes ou longues durées) 

• Salle de réunion/Foyer 

• Stationnement 

1.3. Surfaces du projet  

Le programme du projet représente une surface utile totale (SU) de 1.180 m². 

 

SOUS-ENSEMBLE FONCTIONNEL 
Surface utile en 

m² 

Locaux Hébergement 1 027 m² 

Salle de réunion/Foyer 100 m² 

Locaux personnels  53 m² 

TOTAL SURFACE UTILE (SU) 1 180 m² 

 

Les surfaces du projet peuvent être estimées à : 

• 1 475 m² Surface Dans Œuvre (SD0 = SU + circulation+ locaux techniques) 

• 1 652 m² Surface Hors Œuvre totale (SHO = SDO x 1,12) 

L’aménagement extérieur de la parcelle vient en complément de ces surfaces. La création d’espaces de stationnement des 

véhicules des personnels et des visiteurs, le local à vélo, les aires de logistique et le traitement paysager des extérieurs 

devront être assurés par l’équipe de Maîtrise d’œuvre retenue 

Le (les) futur(s) bâtiment(s) devra(ont) prendre en compte d’éventuels besoins futurs d’extensions du bâtiment  

                                                                 
* SEAGI : Société d'Exploitation de l'Aéroport Grenoble Isère 
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1.4. Les objectifs du maître d’ouvrage 

La construction du bâtiment neuf doit répondre à plusieurs objectifs et besoins fondamentaux : 

• Améliorer les conditions d’accueil et d’hébergement sur la plateforme, tout en offrant les meilleures conditions de 

travail pour les collaborateurs usagers du bâtiment.  L’architecture devra proposer des espaces fonctionnels et 

isolés acoustiquement pour les résidents et les collaborateurs ; 

• Projet majeur à l’entrée de l’aéroport, il devra marquer le secteur d’un point de vue architectural et paysager, 

dans le cadre du développement urbain de la ZAC Grenoble AIRPARC, et du principe de visibilité et d’image de 

l’équipement ; 

• Réaliser des bâtiments flexibles et modulables hors-site en 2D ou 3D permettant une évolution des locaux. Les 

bâtiments sont éventuellement appelés à évoluer et à se transformer en fonction des occupants. Ainsi, il est 

important que les locaux permettent une certaine flexibilité, voire une évolutivité dans le temps ; 

• Optimiser les coûts de construction ; 

• Permettre une optimisation des coûts relatifs à l’exploitation et à la maintenance en proposant des systèmes de 

construction, des matériaux et des installations techniques simples, robustes, fiables, à longue durée de vie, 

nécessitant un entretien courant faible ; 

• Répondre à la loi sur « l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées » de février 2005, en créant un bâtiment accessible aux personnes en situation d’handicap.  

• Créer un bâtiment économe en énergie pour réduire son impact sur l’environnement et optimiser son coût de 

fonctionnement. Le maître d’ouvrage rappelle que la construction devra satisfaire aux exigences d’ordre législatif, 

règlementaire et normatif en vigueur, notamment sur les aspects d’hygiène, de sécurité incendie et d’accessibilité 

aux personnes à mobilité réduite.  

1.5. Calendrier prévisionnel 

Isère aménagement a fixé un calendrier prévisionnel pour l’opération avec un objectif de mise en service du bâtiment en 

2022. 
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1.6. Limites de l’opération 

L’opération est limitée par la surface du tènement choisi et par le règlement du plan local d’urbanisme en 

vigueur sur la Commune de Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs. 
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1.7. Coût d’objectif 

Le coût des travaux est estimé à 2 825 000 € HT. 

 

Le coût des travaux comprend : 

• L’ensemble des travaux de construction tel que décrit dans le présent programme, 

• Les équipements liés au bâti, 

• Les aménagements extérieurs (pieds des bâtiments, stationnements véhicules), liaison publique 

piétonne et le mobilier extérieur), 

• Les espaces verts sur la parcelle, 

• Les infrastructures et tous les réseaux nécessaires à la desserte de l’équipement, 

• Les frais de raccordement, 

• Le mobilier intérieur,  

• La signalétique intérieure et extérieure 

Le budget n’intègre pas : 

• Les aménagements extérieurs en dehors du tènement, 

• Le cas échéant, les travaux de renforcement de sol, fondations spéciales. 
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2. LES SURFACES UTILES DU PROJET 

 

Toutes les surfaces sont exprimées en Surfaces Utiles (SU), à l’exclusion de surfaces telles que : 

• Les circulations générales, couloirs, allées de liaison entre deux locaux distincts, dégagements, paliers, 

emprises d’ascenseurs et monte-charge,  

• Les locaux techniques en étages courants, gaines ou trémies techniques, 

• L’emprise des murs, poteaux et cloisons, l’emprise au sol des éléments de sécurité, 

• Les locaux techniques des installations générales (chaufferie, CTA, poste de transformation, armoires 

            

  Espace  Hébergement     1.027 m²     

 B1 • Bureau d’accueil  1 7 m² 7 m² - RDC 

 B2 • Studettes 50 16 m² 800 m² 50 3 niveaux 

 B2.1 • Studettes 10 20 m² 200 m² 10 3 niveaux 

 B3 • Local entretien 

Hébergement 
4 5 m² 20 m²  1 par niveau 

 

  

Espace Foyer/Salle de 

réunion     100 m²     

 D1 • Espace Salle de 

réunion/foyer 

1 100 m² 100 m² 60 RDC 

       

 

   Espace du Personnel   53 m² -  

E2 • Buanderie 1 15 m² 15 m² - RDC 

 E3 • Laverie automatique 1 8 m² 8 m² - RDC 

 E4 • Local rangement 

buanderie 

1 4 m² 4 m² - RDC 

 E5 • Sanitaire du personnel 2 5 m² 10 m² - RDC 

 E6 • Vestiaires personnels 

(sanitaires + douches) 

2 8 m² 16 m² - RDC 

            

  

TOTAL SURFACE 

UTILE (SU) 
    1.180 m²     
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3. PROGRAMME FONCTIONNEL GENERAL ET DETAILLE  

 

3.1. Organisation générale  

Le futur bâtiment s’articulera autour de plusieurs espaces aux fonctionnalités différentes : 

� La partie Hébergement 

� La partie Salle de réunions/foyer 

� Les espaces extérieurs : parkings 

Le schéma de fonctionnement suivant illustre les principes généraux de fonctionnement en matière 

d’organisation spatiale. Ce schéma, qui ne doit pas être interprété comme un positionnement géographique 

sur le site, traduit les liaisons spatiales entre entités fonctionnelles et indique les accès piétons vers les 

équipements. 

Le schéma de fonctionnement illustre également les liens fonctionnels à créer entre les entités. 
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L'organisation spatiale générale est déterminée en priorité par l'implantation souhaitée de chaque entité 

fonctionnelle par rapport aux accès des bâtiments et à l’organisation des flux de circulation du site, puis par les 

liaisons spatiales entre entités fonctionnelles : 

• L’accueil général du bâtiment, implanté de plain-pied, sera un espace destiné à accueillir les résidents, 

le personnel, ainsi que toute personne souhaitant entrer dans les locaux. Il desservira chacun des 

locaux. Il n’y aura qu’un seul accès au public, qui sera sous surveillance et géré par des portes 

automatiques (SAS) durant les heures d’ouverture de l’accueil. En dehors des plages d’ouverture, 

l’accès sera permis aux résidants par un système de contrôle d‘accès par badge, ou autre système 

choisi par la Maîtrise d’ouvrage.  

• La partie Hébergement implantée sur 3 étages disposera de : 

- 20 studettes par étage, avec salle d’eau, WC, kitchenette équipée d’un plan de travail, posé sur un 

petit réfrigérateur, avec évier, mais sans plaque de cuisson, d’un coin nuit, d’un poste de travail et 

d’un placard toute hauteur. 

- Un local entretien par étage 

- D’attentes pour système de coupure électrique centralisée et ouverture de porte d’entrée par 

badge ou carte et un raccordement au réseau fibre 

• La partie Personnel implanté de plain-pied à l’extrémité du bâtiment comprendra : 

- 1 bloc sanitaire à usage exclusif du personnel 

- 1 ensemble vestiaire avec casiers, sanitaires et douches 

- 1 buanderie réservée au personnel, avec évier, point d’eau et évacuation pour machine à laver et 

sèche-linge professionnels (lavage des draps, serviettes et autres éléments liés à l’hébergement) 

- 1 espace laverie automatique, accessible depuis les communs, à l’usage exclusif des résidents  

• Les espaces extérieurs comprendront les espaces de stationnement véhicules des visiteurs et du 

personnel, les aires de logistique. 

 

L'organisation spatiale de chaque entité sera définie selon les concepts suivants : sobriété, flexibilité, confort 

d’usage et sécurité. 

• Sobriété : un appel est fait à la créativité et à l’imagination du concepteur, pour que les exigences 

qualitatives et techniques du programme se traduisent dans une conception recherchée et 

économique au niveau des choix architecturaux, des choix techniques et au niveau du choix des 

matériaux.  

• Flexibilité : le choix de la trame, la conception technique et l'organisation spatiale doivent permettre 

une souplesse de fonctionnement, une facilité d'adaptation en cas d’évolution de l’organisation ou de 

changement d’occupant. 

• Confort d’usage : une attention sera apportée au confort d’usage des locaux, tant pour les visiteurs 

que pour le personnel. L'harmonie et la qualité de la conception de l'espace, l'éclairage naturel et le 

calme sur le lieu de travail deviennent des exigences auxquelles le concepteur doit apporter un soin 

particulier. 

Le confort d’usage sera privilégié : 

– Par une implantation des entités contribuant à faciliter les flux de circulation sur le site  

– Par une lisibilité de l’organisation des locaux et une facilité d’accès aux locaux, 

– Par une conception des espaces qui puisse participer à l’ambiance conviviale des lieux, 

– Par le choix de matières, de coloris, d’une signalétique, et de propositions simples de 

traitement des espaces. 

• Sécurité : une attention particulière sera apportée à la sécurité des locaux. A ce titre, la conception du 
projet permettra aux utilisateurs d’avoir un sentiment de sécurité sur leur lieu d’hébergement. 
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 Fonctions et localisations 3.1.1.

3.1.1.1. Espaces Accueil  

� Le Bureau/Hall d’accueil (B1) de l’ensemble Hébergement constitue l'élément structurant la qualité de 
desserte de l'ensemble des parties. Par ce Hall élégant, implanté de plain-pied, les résidents, les visiteurs des 
résidents et les personnels peuvent aisément rejoindre les différentes entités fonctionnelles du bâtiment. 
Le hall d'accueil réunit les fonctions suivantes : 

La surface du hall est comprise dans les circulations (minimum 40m² hors espace de circulation). 

Le hall doit être facilement repérable et lisible depuis les espaces extérieurs (zone de stationnement véhicule et 

aire de logistique). Le hall est implanté en rez-de-chaussée et doit être accueillant et chaleureux. 

. 

3.1.1.2. Espaces Hébergement 

 

� Les Studettes (B2) de 16 m², au nombre de 50 sont réparties également sur 3 étages. Lieu de vie et de travail 

personnel des résidents, elles sont équipées de salle d’eau, WC, kitchenette avec plan de travail posé sur petit 

réfrigérateur, évier, sans plaque de cuisson, placard pour vaisselle, prises électriques pour bouilloire, cafetière 

et micro-ondes, d’un coin nuit avec placard toute hauteur et d’un poste de travail avec raccordement au réseau 

fibre et prise électriques. Attente pour système de coupure électrique centralisé. Ouverture porte d’entrée par 

badge, couplé avec l’entrée principale de l’immeuble, ou autre système choisi par la Maîtrise d’ouvrage.  

En plus d’une fenêtre, pour profiter de la lumière naturelle, munie d’un système d’occultation, un éclairage 

homogène combinant un éclairage plafond et un éclairage mural est recommandé. Les murs de fond doivent 

être d’une couleur uniforme et chaleureuse.  

� Les Studettes (B2.1) de 20 m², au nombre de 10 sont réparties également sur 3 étages. Lieu de vie et de 

travail personnel des résidents, elles sont équipées de salle d’eau, WC, kitchenette avec plan de travail posé sur 

petit réfrigérateur, évier, sans plaque de cuisson, placard pour vaisselle, prises électriques pour bouilloire, 

cafetière et micro-ondes, d’un coin nuit avec placard toute hauteur et d’un poste de travail avec raccordement 

au réseau fibre et prise électriques. Attente pour système de coupure électrique centralisé. Ouverture porte 

d’entrée par badge, couplé avec l’entrée principale de l’immeuble, ou autre système choisi par la Maîtrise 

d’ouvrage.  

En plus d’une fenêtre, pour profiter de la lumière naturelle, munie d’un système d’occultation, un éclairage 

homogène combinant un éclairage plafond et un éclairage mural est recommandé. Les murs de fond doivent 

être d’une couleur uniforme et chaleureuse.  

 

 

� Les Locaux Entretien Hébergement (B3) de 5 m², au nombre de 4 seront implantés sur chaque niveau, 

équipés d’un point d’eau avec évacuation et siphon au sol, d’un placard de rangement des produits et devront 

pouvoir accueillir un chariot de nettoyage. 
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� L’Espace Salle de réunions/Foyer (D1) d’une surface minimum de 100 m², équipée wifi, sera l’espace 

principal de loisirs de l’immeuble. La lumière du jour avec occultation est obligatoire. 

L’acoustique et l’insonorisation de l’espace Salle de réunions/foyer devront être particulièrement soignées.

  

3.1.1.3. Espace du Personnel 

 

� La Buanderie (E2) de 15 m² sera dédiée au lavage des draps, serviettes et autres linges liés à l’Hébergement. 

Elle pourra être équipée d’une machine à laver le linge et d’un sèche-linge de type professionnel, d’un système 

d’étendage, de table de pliage du linge, d’une table à repasser et d’un point d’eau avec évier. 

� La Laverie (E3) de 8m² accessible depuis les communs, à usage exclusif des résidents, pourra être équipée de 

2 lave-linge, de 2 sèche-linge et d’une table de pliage 

� Le Local de Rangement Buanderie (E4) de 4 m² pourra servir à stocker le linge propre  

� Les Sanitaires du personnel (E5) de 5m² sera équipé de 2 blocs accessible PMR 

� Les Vestiaires (E6) de 8m², en lien direct avec les sanitaires, au nombre de 2, seront équipés de casiers pour 

chacun des personnels (4/5), de douches, de bancs, de patères, accessible depuis les communs.  

 Schema de fonctionnement  3.1.2.
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 22 novembre 2019
DOSSIER N° 2019 CP11 A 06 16

Objet : Subventions en faveur du secteur de l’autonomie - 4ème répartition 2019

Politique : Personnes handicapées

Programme :
Opération :

Soutien à domicile personnesâgées-handicapées
Aide aux organismes SAD PA-PH

Service instructeur : DAU/CRédacteur
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations Sub Fonct 6568//52 .......... ..........
Montant budgété 255 000 € .......... .......... ..........
Montant déjà réparti 97 170 € .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition 48 814 € 48 814 € .......... ..........
Solde à répartir 109 016 € .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

DIRECTION DE L'AUTONOMIE
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Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Finances - octroyer
ou retirer des subventions, prêts et secours, bourses et allocations diverses.

Acte réglementaire ou à publier :

Dépôt en Préfecture le : 25-11-2019

Exécutoire le : 25-11-2019

Publication le :
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2019 CP11 A 06 16,

Vu l’avis de la Commission de l’action sociale et des solidarités,

DECIDE

d’attribuer un montant de 48 814 € conformément au tableau joint en annexe.

Pour extrait conforme,
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1

Subventions de fonctionnement du secteur "autonomie"
Commission Permanente du 22 novembre 2019

Localisation
ville Objet de la demande Propositions

PERSONNES HANDICAPEES

Imputation :  6574/52
Programme : Soutien à domicile
Opération : Aide aux organismes SAD PH

1 Accord'âges Saint Egrève Sous-tritrage de 3 films pour le publics mal-
entendant 3 000 €

2 ADMV
Association des mutilés de la voix Grenoble

Organiser des visites aux patients pour apporter
une aide à l'apprentissage de la voix

"oesophagienne"
1 000 €

3 AFTC
Association des familles de traumatisés crâniens et de cérébro-lésés Grenoble Developper un site d'habitats inclusifs 2 000 €

4 ASG 38
Association des sourds de Grenoble Grenoble Promouvoir la langue des signes 6 000 €

5 Binettes et compagnie Saint Antoine de
l'Abbaye

Accueillir des personnes pour cultiver un jardin et
un verger 7 814 €

6 FNATH
Association des accidentés de la vie Grenoble Conseiller et défendre les victimes d'accidents de

la vie 3 000 €

7 La troupe des pas sages Grenoble Mise en scène d'un spectacle de cirque 2 000 €

8 Loisirs pluriels Fontaine
Organiser l'accueil des enfants valides et en

situation de handicap de 3 à 13 ans les mercredis
et durant les vacances scolaires

15 000 €

9
UNAFAM
Union nationale des amis et des familles de malades et/ou handicapés
spychiques de l'Isère

Grenoble continuer à développer un site internet adapté 3 000 €

10 Valentin Haüy Grenoble Organiser des sorties sportives et culturelles 5 000 €

11 VELHP
Association Vivre ensemble le handicap psychique Saint Egrève Réaliser des sorties et organiser des séjours

thérapeutiques 1 000 €

TOTAL PERSONNES HANDICAPEES 48 814 €

TOTAL GENERAL 48 814 €
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019-6934 du 19/11/2019

Arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2019-3366 relatif aux tarifs hébergement 
des résidences autonomies gérées par le CCAS de Grenoble 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 
relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération n° 2018 DOB A 05 03 adoptée par l’assemblée départementale en date du  
16 novembre 2018 fixant les modalités de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour les personnes âgées et pour les personnes adultes handicapées ; 
Considérant les propositions budgétaires de l’établissement présentées au Conseil 
départemental ; 
Considérant l’erreur commise par le gestionnaire lors des propositions budgétaires ; 

Sur proposition de la Directrice générale des services ; 

Arrête 

Article 1 : 
Cet arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2019-3366 du 21 mai 2019 relatif aux tarifs 
hébergement. 

Article 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2019, les dépenses et recettes des résidences autonomie gérées 
par le CCAS de Grenoble sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montant hébergement 

D
ép

en
se

s 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 459 499,59 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 1 228 307,26 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 831 587,00 € 

Reprise du résultat antérieur  42 152,71 € 
TOTAL DEPENSES 2 561 546,56 € 

Groupes fonctionnels Montant hébergement 

Service des établissements et services pour personnes âgées
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R
ec

et
te

s 
Groupe I 

Produits de la tarification 2 380 060,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 172 752,56 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits encaissables 8 734,00 € 

Reprise de résultats antérieurs 
Excédent 

TOTAL RECETTES 2 561 546,56 € 
Article 2 :  
Les tarifs hébergement et dépendance applicables aux résidences autonomies gérées par le 
CCAS de Grenoble sont modifiés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2019 : 
Tarif hébergement 

Tarif moyen hébergement   27,00 € 

Tarifs spécifiques : 
Tarif hébergement Le Lac F1bis   25,52 € 
Tarif Hébergement Le Lac F1   24,79 € 
Tarif hébergement Le Lac F2   28,07 € 
Tarif hébergement Les Alpins F1bis   27,40 € 
Tarif hébergement Les Alpins grand F1bis   29,58 € 
Tarif hébergement Montesquieu F1   26,59 € 
Tarif hébergement Montesquieu F1 bis   31,63 € 
Tarif hébergement Montesquieu F2 petit   31,10 € 
Tarif hébergement Montesquieu grand F2 seul   32,44 € 
Tarif hébergement Montesquieu grand F2 couple   36,81 € 
Tarif hébergement Montesquieu F1 H temporaire   24,20 € 
Tarif hébergement Saint-Laurent F1bis   26,32 € 
Tarif hébergement Saint-Laurent F1bis grand   27,36 € 
Tarif hébergement Saint-Laurent F1bis grand couple   32,62 € 
Tarif hébergement Saint-Laurent F2   29,47 € 
Tarif hébergement Saint-Laurent F2 couple   34,72 € 
Tarif hébergement Saint-Laurent grandF2   31,57 € 
Tarif hébergement Saint-Laurent grandF2 couple   36,83 € 

Article 3 : 
Cet arrêté sera notifié aux membres du conseil de la vie sociale de l’établissement et porté à la 
connaissance des usagers par voie d’affichage. 
Article 4 :  
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
Article 5 : 
En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184 rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03). 

Article 6 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Dépôt en Préfecture le : 5 novembre 2019 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019-6970 du 19/11/2019
 

Arrêté relatif aux tarifs hébergement de la résidence autonomie « Maurice Thorez » 
à Echirolles 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 
les communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du  
22 juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu la délibération adoptée par l’assemblée départementale en date du 16 novembre 2018 
fixant les modalités de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
pour les personnes âgées et pour les personnes adultes handicapées ; 

Considérant les propositions budgétaires de l’établissement présentées au Conseil 
départemental qui intègrent la suppression de le subvention de la commune ; 

Vu l’arrêté n° 2018-9809 fixant les tarifs hébergement de la résidence autonomie « Maurice 
Thorez » à Echirolles; 

Considérant l’erreur sur le tarif « hébergement  F1 passage » dans l’élaboration de cet 
arrêté et la nécessité de rectifier le montant erroné ;  

Sur proposition de la Directrice générale des services ; 

Arrête 
Article 1 : 
Cet arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2018-9809. 
Article 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2019, les dépenses et recettes de la résidence autonomie 
« Maurice Thorez » à Echirolles sont autorisées comme suit :  

Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Groupe I-Dépenses afférentes à l’exploitation courante 159 000,00 € 
Groupe II-Dépenses afférentes au personnel 350 500,00 € 
Groupe III-Dépenses afférentes à la structure 193 300,00 € 

TOTAL DEPENSES 702 800,00 € 
Groupe I-Produits de la tarification 565 294,86 € 
Groupe II-Autres produits relatifs à l’exploitation 137 500,00 € 
Groupe III-Produits financiers et produits encaissables 0,00 € 
Reprise de résultats antérieurs- Excédent 5,14 € 

TOTAL RECETTES 702 800,00 € 

99 BODI N°355 de novembre 2019, tome 1 - partie 1



Article 3 : 
Les tarifs hébergement de la résidence autonomie « Maurice Thorez » à Echirolles sont fixés 
ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 2019 : 

Tarif hébergement 

Tarif hébergement 22,03 € 

Tarifs spécifiques : 

Tarif hébergement F1 passage 18,18 € 
Tarif hébergement F1 bis 22,03 € 
Tarif hébergement F2 28,65 € 

Article 4 : 
Cet arrêté sera notifié aux membres du conseil de la vie sociale de l’établissement et porté à 
la connaissance des usagers par voie d’affichage. 
Article 5 :  
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

Article 6 : 
En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, 
les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (184, Rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un 
délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 7 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Dépôt en Préfecture le : 5 novembre 2019 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019-3006 

Arrêté relatif à l'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1 °' du livre Ill de la partie 
réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
0313-11 à 0313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services, 

Vu la loi nQ2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
(ASV), 

Vu le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des personnes 
âgées adopté le 15 décembre 2016, 

Considérant que, du fait de la loi ASV, les services prestataires antérieurement agréés sont 
désormais réputés autorisés pour une durée de 15 ans à compter de la date de leur dernier 
agrément, 

Vu l'agrément délivré par la Direccte pour une durée de cinq ans à compter du 27 octobre 2011, 
permettant à la SARL Viva services d'exercer en qualité de prestataire d'activités d'aide à la 
mobilité et au transport de personnes, ainsi que l'assistance aux personnes âgées et/ou aux 
personnes handicapées pour l'ensemble du département de l'Isère, 

Considérant que le fait que l'agrément du 27 octobre 2011 est délivré pour l'ensemble du 
département de l'Isère, qui n'est pas le territoire d'intervention réel de la SARL Viva services, 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Article 1 : 

Arrête: 

L'autorisation visée à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est réputée 
accordée pour une durée de quinze ans à compter du 27 octobre 2011 à la SARL Viva services, 
située 49-55 rue Victor Hugo, 38200 Vienne, pour intervenir auprès des personnes âgées et 
personnes en situation de handicap pour les activités soumises à autorisation: 

assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en 
situation de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde 
malade à l'exclusion du soin. 

Service Soutien à domicile des personnes âgées et handicapées
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019-6710 
du 05/11/2019  

Arrêté relatif au changement d'adresse 
d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile autorisé 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1er du livre Ill de la partie 
réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313-1 0 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
0313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services, 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

Vu le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des personnes 
âgées adopté le 15 décembre 2016, 

Vu l'agrément délivré par la Direccte le 7 février 2016, 

Vu le changement de locaux réalisé par l'association ADAMS en date des 3 et 4 octobre 2019, 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Article 1 : 

Arrête: 

L'adresse du service ADAMS a été modifiée et fixée au 34 avenue Jean Jaurès, 38320 Eybens. 

Article 2: 
L'autorisation visée à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée 
à l'association ADAMS, pour intervenir en mode prestataire auprès des personnes âgées et 
personnes en situation de handicap pour l'activité suivante soumise à autorisation 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en situation de
handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde malade à l'exclusion du
soin;
- accompagnement et aide à la mobilité hors domicile des PA-PH ou des personnes atteintes de
pathologies chroniques
- prestation de conduite du véhicule personnel des PA/PH ou des personnes atteintes de
pathologies chroniques.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019-6770 
du 05/11/2019  

Arrêté relatif à l'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1 er du livre 111 de la partie 
réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312 -1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
0313-11 à 0313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services, 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
(ASV), 

Vu le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental isérois d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des 
personnes âgées adopté le 15 décembre 2016, 

Considérant que, du fait de la loi ASV, les services prestataires antérieurement agréés sont 
désormais réputés autorisés pour une durée de 15 ans à compter de la date de leur dernier 
agrément, 

Vu l'agrément délivré par la Oireccte pour une durée de cinq ans à compter du 23 octobre 2015, 
permettant à la SARL Piou Services d'exercer en qualité de prestataire les activités d'aide à la 
mobilité et au transport de personnes, ainsi que l'assistance aux personnes âgées et/ou aux 
personnes handicapées pour l'ensemble du département de l'Isère, 

Considérant le fait que l'agrément du 23 octobre 2015 est délivré pour l'ensemble du département 
de l'Isère, qui n'est pas le territoire d'intervention réel de la SARL Piou Services, 

Vu le changement de locaux réalisé par la SARL Piou Services en date du 19 septembre 2019, 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Article 1 : 

Arrête: 

L'adresse du siège social du service Piou Services a été modifiée et fixée au 267 Route Nationale, 
38150 Salaise-sur-Sanne. 

BODI N°355 de novembre 2019, tome 1 - partie 1 106



107 BODI N°355 de novembre 2019, tome 1 - partie 1



Identification du service 
Adresse : 267 Route Nationale 38150 Salaise-sur-Sanne 
Catégorie: 460 Service Prestataire d'Aide à Domicile 
Agrégat de catégorie : 4605 - Etablissements et services multi clientèles 
SIRET: 80942250400013 

Equipement 

Article 9: 

Discipline : 469 - Aide à domicile 
Mode de fonctionnement : 16 - Prestation en milieu ordinaire 
Clientèle : 010 - Personnes handicapées (tous types de déficiences sans autre 
indication) et 700 Personnes âgées (sans autre indication) 

Conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, tout changement 
important relatif à l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
autorisé par cet arrêté, devra être porté à la connaissance du Président du Département. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord du Président du Département. 

Article 10: 

Les recours contentieux contre le présent arrêté devront parvenir aux greffes du tribunal 
administratif de Grenoble (2 place de Verdun - 38000 Grenoble) dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il aura été notifié ou de sa publication 
pour les autres personnes. 

Article 11 : 

La Directrice générale des services du Département est chargée de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l'Isère et notifié au Président 
de l'organisme gestionnaire, à Monsieur le Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé et à 
Monsieur le Directeur départemental de la Direccte Rhône-Alpes, Unité Territoriale de l'Isère. 

Fait à Grenoble, le 2 3 OCT. 2019 

Pour le Président du Département et par délégation 
Le Directeur général adjoi t chargé de la famille 

Alexis Baron 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019�6949 
du 05/11/2019  

Arrêté relatif à l'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1 er du livre Ill de la partie 
réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313·1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
0313-11 à 0313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services, 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
(ASV), 

Vu le décret n° 2016•502 du 22  avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental isérois d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des 
personnes âgées adopté le 15 décembre 2016, 

Considérant que, du fait de la loi ASV, les services prestataires antérieurement agréés sont 
désormais réputés autorisés pour une durée de 15 ans à compter de la date de leur dernier 
agrément, 

Vu l'agrément délivré par la Oireccte pour une durée de cinq ans à compter du 15 février 2011, 
permettant à l'entreprise indivividuelle Domicilio Services d'exercer en qualité de prestataire les 
activités d'aide à la mobilité et au transport de personnes, ainsi que l'assistance aux personnes 
âgées et/ou aux personnes handicapées pour l'ensemble du département de l'Isère, 

Considérant le fait que l'agrément du 15 février 2011 est délivré pour l'ensemble du département 
de l'Isère, qui n'est pas le territoire d'intervention réel de l'entreprise individuelle Domicilio 
Services, 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Article 1 : 
Arrête: 

L'autorisation v1see à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est réputée 
accordée pour une durée de quinze ans à compter du 15 février 2011 à l'entreprise indivividuelle 
Domicilio Services, 6 rue des Allobroges 38230 Charvieu-Chavagneux, pour intervenir auprès des 
personnes âgées et personnes en situation de handicap pour les activités suivantes soumises à 
autorisation 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en
situation de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde
malade à l'exclusion du soin,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019-6950 
du 05/11/2019 

Arrêté relatif à l'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1er du livre Ill de la partie 
réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313-1 0 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services, 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
(ASV), 

Vu le décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental isérois d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des 
personnes âgées adopté le 15 décembre 2016, 

Considérant que, du fait de la loi ASV, les services prestataires antérieurement agréés sont 
désormais réputés autorisés pour une durée de 15 ans à compter de la date de leur dernier 
agrément, 

Vu l'agrément délivré par la Direccte pour une durée de cinq ans à compter du 1er juin 2016, 
permettant à la SARL Les Services de Magali d'exercer en qualité de prestataire les activités 
d'aide à la mobilité et au transport de personnes, ainsi que l'assistance aux personnes âgées eVou 
aux personnes handicapées pour l'ensemble du département de l'Isère, 

Considérant le fait que l'agrément du 1er juin 2016 est délivré pour l'ensemble du département de 
l'Isère, qui n'est pas le territoire d'intervention réel de la SARL Les Services de Magali, 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Article 1 : 
Arrête: 

L'autorisation v1see à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est réputée 
accordée pour une durée de quinze ans à compter du 1er juin 2016 à la SARL Les Services de 
Magali, 35 rue des Alliés 38100 Grenoble, pour intervenir auprès des personnes âgées et 
personnes en situation de handicap pour les activités suivantes soumises à autorisation 

assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en 
situation de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde 
malade à l'exclusion du soin, 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019-7052 
du 21/11/2019

PREFECTURE DE L'ISERE

1 5 NOV. 2019

SECTION COURRIER 2

Arrêté relatif à l'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 18

' du livre Ill de la partie 
réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312 -1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services, 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
(ASV), 

Vu le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental isérois d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des 
personnes âgées adopté le 15  décembre 2016 , 

Considérant que, du fait de la loi ASV, les services prestataires antérieurement agréés sont 
désormais réputés autorisés pour une durée de 15 ans à compter de la date de leur dernier 
agrément, 

Vu l'agrément délivré par la Direccte pour une durée de cinq ans à compter du 1er mai 2013, 
permettant à la SARL Domiservice d'exercer en qualité de prestataire les activités d'aide à la 
mobilité et au transport de personnes, ainsi que l'assistance aux personnes âgées et/ou aux 
personnes handicapées pour l'ensemble du département de l'Isère, 

Considérant le fait que l'agrément du 1er mai 2013 est délivré pour l'ensemble du département de 
l'Isère, qui n'est pas le territoire d'intervention réel de la SARL Domiservice, 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Article 1 : 
Arrête: 

L'autorisation v1see à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est réputée 
accordée pour une durée de quinze ans à compter du 1er mai 2013 à la SARL Domiservice, ZA 
Les Buissons Ronds 38460 Crémieu, pour intervenir auprès des personnes âgées et personnes en 
situation de handicap pour les activités suivantes soumises à autorisation 

assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en 
situation de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde 
malade à l'exclusion du soin, 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019-7053 
du 21/11/2019

Arrêté relatif à l'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1 °r du livre Il l de la partie 
réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L31 2-1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313-1 0 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services, 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
(ASV), 

Vu le décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services 
d'aide et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental isérois d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des 
personnes âgées adopté le 15 décembre 2016, 

Considérant que, du fait de la loi ASV, les services prestataires antérieurement agréés sont 
désormais réputés autorisés pour une durée de 15 ans à compter de la date de leur dernier 
agrément, 

Vu l'agrément délivré par la Direccte pour une durée de cinq ans à compter du 13 août 2014, 
permettant l'EURL Domicile Variations d'exercer en qualité de prestataire les activités d'aide à la 
mobilité et au transport de personnes, ainsi que l'assistance aux personnes âgées eVou aux 
personnes handicapées pour l'ensemble du département de l'Isère, 

Considérant le fait que l'agrément du 13 août 2014 est délivré pour l'ensemble du département de 
l'Isère, qui n'est pas le territoire d'intervention réel de l'EURL Domicile Variations, 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Arrête: 
Article 1 : 
L'autorisation visée à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est réputée 
accordée pour une durée de quinze ans à compter du 13 août 2014 l'EURL Domicile Variations, 
16 Place Sainte Claire 38000 Grenoble, pour intervenir auprès des personnes âgées et personnes 
en situation de handicap pour les activités suivantes soumises à autorisation 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en
situation de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde
malade à l'exclusion du soin,

BODI N°355 de novembre 2019, tome 1 - partie 1 118



119 BODI N°355 de novembre 2019, tome 1 - partie 1



BODI N°355 de novembre 2019, tome 1 - partie 1 120



REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019-7054 
du 21/11/2019 

Arrêté relatif à l'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1 e• du livre Ill de la partie 
réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services, 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
(ASV), 

Vu le décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental isérois d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des 
personnes âgées adopté le 15 décembre 2016, 

Considérant que, du fait de la loi ASV, les services prestataires antérieurement agréés sont 
désormais réputés autorisés pour une durée de 15 ans à compter de la date de leur dernier 
agrément, 

Vu l'agrément délivré par la Direccte pour une durée de cinq ans à compter du 3 avril 2013, 
permettant à la SARL Magben - Dom'Services d'exercer en qualité de prestataire les activités 
d'aide à la mobilité et au transport de personnes, ainsi que l'assistance aux personnes âgées et/ou 
aux personnes handicapées pour l'ensemble du département de l'Isère, 

Considérant le fait que l'agrément du 3 avril 2013 est délivré pour l'ensemble du département de 
l'Isère, qui n'est pas le territoire d'intervention réel de la SARL Magben - Dom'Services, 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Article 1 : 
Arrête: 

L'autorisation visée à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est réputée 
accordée pour une durée de quinze ans à compter du 3 avril 2013 à la SARL Magben 
Dom'Services, 15 Route de Lyon 38080 Saint-Alban-de-Roche, pour intervenir auprès des 
personnes âgées et personnes en situation de handicap pour les activités suivantes soumises à 
autorisation 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en
situation de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde
malade à l'exclusion du soin,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019-7055 
du 21/11/2019 

Arrêté relatif à l'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 18
' du livre Il l de la partie 

réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
0313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services, 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
(ASV), 

Vu le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental isérois d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des 
personnes âgées adopté le 15 décembre 2016, 

Considérant que, du fait de la loi ASV, les services prestataires antérieurement agréés sont 
désormais réputés autorisés pour une durée de 15 ans à compter de ta date de leur dernier 
agrément, 

Vu l'agrément délivré par la Direccte pour une durée de cinq ans à compter du 7 octobre 2015, 
permettant à ta SARL Adelf'Services d'exercer en qualité de prestataire tes activités d'aide à ta 
mobilité et au transport de personnes, ainsi que l'assistance aux personnes âgées et/ou aux 
personnes handicapées pour l'ensemble du département de l'Isère, 

Considérant le fait que l'agrément du 7 octobre 2015 est délivré pour l'ensemble du département 
de l'Isère, qui n'est pas le territoire d'intervention réel de la SARL Adelf'Services, 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Article 1 : 
Arrête: 

L'autorisation visée à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est réputée 
accordée pour une durée de quinze ans à compter du 7 octobre 2015 à la SARL Adelf'Services, 
Route de Lachal 38450 Vif, pour intervenir auprès des personnes âgées et personnes en situation 
de handicap pour les activités suivantes soumises à autorisation: 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en
situation de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde
malade à l'exclusion du soin,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté relatif à l'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1er du livre Ill de la partie 
réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313-1 0 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et seivices sociaux et médico-sociaux, les articles 
D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et seivices, 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
(ASV), 

Vu le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des seivices d'aide 
et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental isérois d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des 
personnes âgées adopté le 15 décembre 2016, 

Considérant que, du fait de la loi ASV, les seivices prestataires antérieurement agréés sont 
désormais réputés autorisés pour une durée de 15 ans à compter de la date de leur dernier 
agrément, 

Vu l'agrément délivré par la Direccte pour une durée de cinq ans à compter du 3 janvier 2012, 
permettant à la SARL 2 AD Assistance et Autonomie à Domicile d'exercer en qualité de prestataire 
les activités d'aide à la mobilité et au transport de personnes, ainsi que l'assistance aux personnes 
âgées et/ou aux personnes handicapées pour l'ensemble du département de l'Isère, 

Considérant le fait que l'agrément du 3 janvier 2012 est délivré pour l'ensemble du département 
de l'Isère, qui n'est pas le territoire d'inteivention réel de la SARL 2 AD Assistance et Autonomie à 
Domicile, 

Sur proposition de la Directrice générale des seivices 

Article 1 : 
Arrête: 

L'autorisation visée à l'article L313-1 du code de l'action sociale et' des familles est réputée 
accordée pour une durée de quinze ans à compter du 3 janvier 2012 à la SARL 2 AD Assistance 
et Autonomie à Domicile, 24 Boulevard Jean-Jacques Rousseau 38300 Bourgoin-Jallieu, pour 
inteivenir auprès des personnes âgées et personnes en situation de handicap pour les activités 
suivantes soumises à autorisation 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en
situation de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde
malade à l'exclusion du soin,

du 21/11/2019
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté relatif à l'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1°r du livre Hl de la partie 
réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313-1 O relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services, 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
(ASV), 

Vu le décret n°2016 -502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental isérois d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des 
personnes âgées adopté le 15 décembre 2016, 

Considérant que, du fait de la loi ASV, les services prestataires antérieurement agréés sont 
désormais réputés autorisés pour une durée de 15 ans à compter de la date de leur dernier 
agrément, 

Vu l'agrément délivré par la Direccte pour une durée de cinq ans à compter du 6 juillet 2015, 
permettant à l'entreprise indivividuelle Vivre et Confort d'exercer en qualité de prestataire les 
activités d'aide à la mobilité et au transport de personnes, ainsi que l'assistance aux personnes 
âgées et/ou aux personnes handicapées pour l'ensemble du département de l'Isère, 

Considérant le fait que l'agrément du 6 juillet 2015 est délivré pour l'ensemble du département de 
l'Isère, qui n'est pas le territoire d'intervention réel de l'entreprise individuelle Vivre et Confort, 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Article 1 : 
Arrête: 

L'autorisation vIsee à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est réputée 
accordée pour une durée de quinze ans à compter du 6 juillet 2015 à l'entreprise indivividuelle 
Vivre et Confort, 321 rue de Bonnefamille Lot. "Le Petit Clos" 38090 Villefontaine, pour intervenir 
auprès des personnes âgées et personnes en situation de handicap pour les activités suivantes 
soumises à autorisation 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en
situation de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde
malade à l'exclusion du soin,

du 21/11/2019
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

. ' 

IS 

Arrêté n,;,2019-7511 du 21/11/2019 

Arrêté relatif au versement d'une dotation complémentaire exceptionnelle relative à la 
tarification 2019 de l'établissement public départemental cc Le Charmeyran » 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le code de l'action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre 1 
(établissements et services soumis à autorisations) 

Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et nQ 83-1186 du 29 décembre 1983 
relatives à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l'Etat ; 

Vu la délibération du Conseil départemental de l'Isère en date du 16 novembre 2018 fixant 
l'objectif annuel d'évolution des dépenses 2019 en application de l'article L.313.8 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

Vu l'arrêté 2019-3395 relatif à la tarification 2019 accordée à l'établissement public départemental 
(< Le Charmeyran » et son service « Diapason ., ; 

Vu la suractivité réalisée par l'établissement public départemental <( Le Charmeyran » 

Vu le courrier du 4 septembre 2019 transmis par le Directeur de l'établissement public 
départemental « Le Charmeyran » ; 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département ; 

Arrête: 

Article 1 : 

Une dotation complémentaire exceptionnelle de 254 000 euros est attribuée au titre de 
l'exercice 2019 à l'établissement public départemental « Le Charmeyran ». 

DIRECTION DE L'EDUCATION, DE LA JEUNESSE ET DU SPORT 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

. ' 

1s re 

Arrêté n°2019-7516 du 21/11/2019 

Arrêté relatif au versement d'une dotation complémentaire exceptionnelle relative à la 
tarification 2019 de l'établissement public départemental« Maisons d'enfants Le Chemin» 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le code de l'action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre 1

(établissements et services soumis à autorisations) ; 

Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 29 décembre 1983 
relatives à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l'Etat ; 

Vu la délibération du Conseil départemental de l'Isère en date du 16 novembre 2018 fixant 
l'objectif annuel d'évolution des dépenses 2019 en application de l'article L.313.8 du code de 
l'action sociale et des familles; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2019, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter le service; 

Vu l'arrêté 2019-3843 relatif à la tarification 2019 accordée à l'établissement public départemental 
« Maisons d'enfants Le Chemin » ; 

Vu la décision modificative du 25 octobre 2019 du Département; 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département; 

Arrête: 

Article 1 : 

Une dotation complémentaire exceptionnelle de 143 230 euros est attribuée au titre de 
l'exercice 2019 à l'établissement public départemental « Maisons d'enfants Le Chemin ». 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

. ..... 

1sere 
LE DÉPARTEMENT 

Arrêté n° 2019-6558 du 

Arrêté relatif au montant et à la répartition, pour l'exercice 2019, des frais de siège social 
accordés à l'association Codase (Comité dauphinois d'action socio-éducative), située à 

Grenoble 

Le Président du Conseil départemental de l'Isère 

Vu le code de l'action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre 1 
(établissements et services soumis à autorisations), 

Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 
29 décembre 1983 relatives à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat, 

Vu la délibération du Conseil départemental de l'Isère en date du 17 novembre 2017, fixant 
l'objectif annuel d'évolution des dépenses 2018, en application de l'article L.313-8 du code de 
l'action sociale et des familles, 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2018 , transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter l'établissement ou le service, 

Vu le courrier en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter l'établissement 
ou le service, 

Sur proposition du Directeur général des services ; 

Arrête: 

Article 1 : 

Pour l'exercice budgétaire 2019, le montant global des frais de siège de l'association Codase est 
fixé à 512 186 euros répartis de la façon suivante : 

1 1 OCT. 2019 

 Service Accueil en protection de l'enfance 
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Espace Adolescents 
Service AED/AEMO 
Service AED/AEMO renforcé 
Droit de visite 
SAJAD 

ITEP Langevin 
Centre pour Adolescents de l'Isère 
Prévention spécialisée Département Isère 
Maison des Adolescents 
Animation de prévention 
Prévention spécialisée Ville d'Eybens 
Prévention spécialisée Ville de Seyssinet 
Centre de soins Point-Virgule 
Prévention spécialisée Alpes Métropole 

141 955 euros 
111 169 euros 
19 705 euros 

7 216 euros 
24 459 euros 
23 876 euros 
77 703 euros 

7 268 euros 
5 674 euros 
4 716 euros 
1 870 euros 
1 223 euros 

Service d'enquêtes sociales et médiation pénale 

18 256 euros 
59 534 euros 

7 562 euros 

Article 2: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 3: 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

Article 4: 

Les tarifs fixés à l'article 1 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du 
Département de l'Isère. 

Article 5: 

La Directrice générale des services du Département est chargée de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

. ' 

1sere 
LE DÉPARTEMENT 

Arrêté n° 2019 - 7170 du

Arrêté relatif à la tarification 2019 accordée au service d'accueil pour les mineurs non 
accompagnés géré par l'association ADATE 

Le Président du Conseil départemental de l'Isère 

Vu le code de l'action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre 1 
(établissements et services soumis à autorisation); 

Vu les lois n°83-8 du 7 janvier 1983, n°83-663 du 22 juillet 1983 et n°83-1186 du 
29 décembre 1983 relatives à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat ; 

Vu la I oi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu la délibération du Conseil départemental de l'Isère en date du 16 novembre 2018 fixant 
l'objectif annuel d'évolution des dépenses 2019 en application de l'article L.313-8 du code de 
l'action sociale et des familles 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2019, transmises par la personne 
ayant la qualité pour représenter le service 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier au Président du Conseil 
départemental de l'Isère 

Sur proposition de la Directrice générale des services, 

Arrête: 

Article 1 : 

Pour l'exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service d'accueil 
pour mineurs non accompagnés géré par l'association ADATE sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montant Total 
en euros en euros 

Groupe 1 : Dépenses afférentes à l'exploitation 
6 420 880 € 

Dépenses courante 
Groupe Il : Dépenses afférentes au personnel 1 306 697 € 8 365 998 € 

Groupe Ill: Dépenses afférentes à la structure 
638 421 € 

Groupe 1 : Produits de la tarification 
8 897 998 € 

Recettes 
Groupe Il : Autres produits relatifs à l'exploitation 78 000 € 9 035 998€ 

Groupe Ill : Produits financiers et produits non 
60 000 € encaissables 

0 6 NOV. 2019 
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Article 2: 

Conformément aux dispositions du IV bis de l'article L.314-7 du code de l'action sociale et des 
familles, la dotation globale de financement est fixée à 8 897 998 € pour l'année 2019. Il intègre 
une reprise de résultat déficitaire de 670 000 € relative à l'exercice 2018. Le prix de journée 
correspondant est fixé à 59,32 € à compter du 1er octobre 2019 pour les départements extérieurs. 

Article 3: 

Dans l'attente de la fixation du prix de journée 2020, le prix de journée de 37,39 €, sera appliqué à 
compter du 1er janvier 2020 pour les départements extérieurs. 

Article 4: 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir à Monsieur le Président du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon, 245 avenue Garibaldi, 69422 
Lyon Cedex 03, dans un délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 5: 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

Article 6: 

Le tarif fixé à l'article 2 du présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du 
Département de l'Isère. 

Article 7: 

La Directrice générale des services est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs du Département. 

Dépôt en préfecture 

..-::::: 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général adjoint 

Chargé de la famille 

Alexis Baron 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2019-6546 
du 10 octobre 2019 

Arrêté de nomination des représentants départementaux du Conseil National pour 
l’Accès aux Origines Personnelles

Le Président du Conseil départemental 

Vu la loi n°2002-93 du 22 janvier 2002 relative à l’accès aux origines des personnes 
adoptées et pupilles de l’Etat ;  

Vu les articles L. 222-6, L. 223-7 et R. 147-21 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’organisation au sein du Conseil départemental de l’Isère, des services de la Direction de 
l’éducation de la jeunesse et du sport ; 

Sur proposition de la Directrice générale des services : 

Arrête : 

Article 1 : Au sein du Conseil départemental de l’Isère, les correspondantes du Conseil 
national pour l’accès aux origines personnelles sont :  

Pour  la signature de procès-verbaux de recueil et de remise d’enfant et les relations 
avec le Conseil National pour l’Accès aux Origines Personnelles (CNAOP) : 

• Madame Odile Griette, Chef du service Protection maternelle infantile et parentalités
• Madame Isabelle Beaud’huy, adjointe au Chef du service Protection maternelle

infantile et parentalités

Pour l’exercice des mandats : 
• Madame Lise Blanchard, psychologue
• Madame Sylvie Vigneault, psychologue

Pour l’accompagnement des femmes, le recueil d’enfant(s) : 
• Madame Isabelle Dinger, assistante sociale
• Madame Annick Lamy, assistante sociale
• Madame Sophie Pelletant, assistante sociale

Article 2 : La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
Département. 

Dépôt en Préfecture le : 23 octobre 2019 

 Service Protection maternelle et infantile et parentalités
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 22 novembre 2019
DOSSIER N° 2019 CP11 D 07 81

Objet : Participation aux dépenses d’investissement des maisons familiales ru-
rales et lycées d’enseignement agricole privé

Politique : Education

Programme :
Opération :

Autres établissements d’enseignement
Maisons familiales rurales

Service instructeur : DEJS/MCO
Sans incidence financière
Répartition de subvention

Imputations 20421/221
20422/221

.......... .......... ..........

Montant budgété 1.000.000 € .......... .......... ..........

Montant déjà réparti 0 € .......... .......... ..........

Montant de la présente répartition 1.000.000 € .......... .......... ..........

Solde à répartir 0 € .......... .......... ..........
Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

 Service moyens des collèges
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Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : délibération N°2015 SE1 B3204 du 2 avril 2015

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 25-11-2019

Exécutoire le : 25-11-2019

Publication le :
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2019 CP11 D 07 81,

Vu l’avis de la Commission des collèges, de la jeunesse et du sport,

DECIDE

- de fixer la participation du Département aux projets relatifs à l’acquisition d’équipements informatiques
pédagogiques à 20% maximum conformément aux autres types de dépenses prises en considération
afin d’uniformiser l’aide départementale aux maisons familiales et aux lycées d’enseignement profes-
sionnel privé agricole et rural ;

- d’affecter la somme de 1 000 000 €, conformément au tableau annexé.

Pour extrait conforme,

BODI N°355 de novembre 2019, tome 1 - partie 1 144



Participation aux dépenses d'investissem
ent des lycées d'enseignem

ent agricole privé et des m
aisons fam

iliales rurales.
Annexe

C
anton d'im

plantation
M
aison fam

iliale rurale  (M
FR

)
Type de projet

R
éférence

convention R
égion

M
ontant de la
dépense

subventionnable

M
ontant de la
subvention

accordée par la
R
égion 50%

 ou
80%

 M
ontant proposé à la

com
m
ission perm

anente

Saint-Egrève
1

M
FR

 de Saint-Egrève
38 523 Saint-Egrève

Equipem
ent pédagogique num

érique
18 016644 01

51 397,00 €
25 698,50 €

10 279,40 €

Sud G
résivaudan

2
M
FR

 de C
hatte

38160 C
hatte

C
hangem

ent de m
enuiseres extérieures

18 011447 01
39 411,42 €

19 705,65 €
7 882,28 €

La Tour du Pin
3

M
FR

 Le Village
Saint-André-le-G

az
Equipem

ent BAC
 PR

O
 ELEC

17 006266 01
80 890,00 €

40 445,00 €
16 178,00 €

C
hartreuse-G

uiers
4

Lycée privé du G
uiers Val d'Ainan

38480 Pont-de-Beauvoisin
Travaux d'accessibilité d isolation et d'am

élioration
therm

ique des bâtim
ents A et B

18011468 01
268 468,16 €

134 234 €
53 693,63 €

C
hartreuse-G

uiers
5

Lycée privé du G
uiers Val d'Ainan

38480 Pont- de-Beauvoisin
Equipem

ents pédagogiques des plateaux
techniques du bâtim

ent E
18011469 01

128 293,32 €
64 147 €

25 658,66 €

C
hartreuse-G

uiers
6

Lycée privé G
uiers Val d'Ainan 38480

Pont de Beauvoisin
Equipem

ent inform
atique des nouveaux plateaux
techniques

18017407 01
50 046,47 €

25 023 €
10 009,29 €

C
harvieu-C

havagneux
7

Lycée privé Paul C
laudel  38460 Villem

oirieu
C
réation technique pour les bacs pro SAPAT et

C
APA services aux personnes

18011470 01
216 000,00 €

108 000 €
43 200,00 €

L'Isle d'Abeau
8

Lycée privé Vallon Bonnevaux
38440 St Jean de Bournay

M
ise aux norm

es PM
R
 et SSI

18005897 01
41 700,00 €

20 850 €
8 340,00 €

L'Isle d'Abeau
9

Lycée privé Vallon Bonnevaux
38440 Saint-Jean-de-Bournay

M
ise à niveau du systèm

e d'inform
ation et des

réseaux
18017408 01

31 760,00 €
15 880 €

6 352,00 €

M
atheysine-Trièves

10
Lycée professionnel privé rural  des Alpes

38350 La M
ure

construction d'un bâtim
ent avec salle de TP, labo,

salles de classes et d'activités
Prem

ière subvention
19 006189 01

1 173 473,31 €
556 736,36 €

178 177,93 €

M
orestel

11
M
FR

 C
hapeau cornu

38890 Vignieu

D
élocalisation et construction d'une nouvelle M

FR
D
euxièm

e subvention
Le D

épartem
ent a voté une prem

ière partie d'un
m
ontant de 175 000 € en com

m
ission perm

anente
du 21 septem

bre 2018

18 005893-01
4 076 144,00 €

2 038 072,00 €
640 228,80 €

1 000 000,00 €
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